
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
Section de fonctionnement – DEPENSES 
 

 
 
 Les charges à caractère général : 11 055.26 € 
 

- 4 259.26 € d’assurance 
- 6 796.00 € de taxes foncières 

 
 Les charges financières : 77 771.41 € 

 
- 100 456.47 € de remboursement d’intérêts d’emprunts 
- - 22 685.06 € d’ICNE 2016 

 

Section de fonctionnement - RECETTES 
 

 
 

 Les impôts et taxes : 6 115.45 €. Il s’agit du remboursement de la TEOM 2017 par la gendarmerie. 
 
 Les revenus des immeubles : 370 061.54 €. Il s’agit des loyers versés par la Gendarmerie pour l’année complète. 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF         2017 
ET BUDGET PRIMITIF                                            2018 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2017 
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Section d’Investissement – DEPENSES 
 

 
 
 Les 187 150.93 € correspondent au remboursement du capital d’emprunts. 
 Les 6 432.39 € correspondent : 

- 5 132.39 € de maîtrise d’ouvrage déléguée 
- 1 300 € de mission d’assistance technique durant la prolongation de la garantie de parfait achèvement 

 
 

Section d’Investissement – RECETTES 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT          88 826,67   

RECETTES DE FONCTIONNEMENT        376 176,99   

      287 350,32   

DEPENSES D'INVESTISSEMENT        193 583,32   
RECETTES D'INVESTISSEMENT        290 249,81   

        96 666,49   

RAR DEPENSES            2 600,00   

RAR RECETTES                       -     

-         2 600,00   

EXCEDENT INVESTISSEMENT CUMULE 
GLOBAL  

        94 066,49   

 
 
La section d’investissement présentant un excédent cumulé de 94 066.49 €, il n’y a pas lieu de combler celui-ci à 
titre obligatoire par l’excédent de fonctionnement 2017. 
 
REPORT 2017 pour 2018 
 

INVESTISSEMENT 
RAR DEPENSES 
DEFICIT  

2 600.00 
 

0.00 
96 666.49 

RAR RECETTES 
001 – EXCEDENT 2017 

  0.00   1068 – AFFECT RESULTAT 
 2 600.00  96 666.49  

 
FONCTIONNEMENT 

  287 350.32 002 – EXCEDENT 2017 REPORTE 

 AFFECTATION DU RESULTAT 2017 

 





 

 
 
 
 

 

BUDGET PRIMITIF 2018 

 




